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Préambule 

Mission et vision de l’établissement 

       La politique définit les attentes de l’école secondaire Jean-Baptiste-Meilleur 

relativement à l’admission des élèves dans les programmes régionaux.  Cette 

politique est fondée sur la mission de l’école (instruire, socialiser et qualifier) et en 

accord avec les valeurs et les orientations préconisées par notre projet éducatif 

(respect, engagement, collaboration, ouverture et bien-être). 

 

      Par ailleurs, le « Baccalauréat International a pour but de développer chez les 

jeunes la curiosité intellectuelle, les connaissances et la sensibilité nécessaires pour 

contribuer à bâtir un monde meilleur et plus paisible, dans un esprit d’entente 

mutuelle et de respect interculturel. »1. 

  

 

Contexte : 

L’école secondaire Jean-Baptiste-Meilleur est une école publique qui accueille, en 

date du 30 septembre 2023, 1899 élèves répartis dans quatre secteurs.  Environ 50% 

des élèves de l’école font partie du Programme d’éducation intermédiaire du 

Baccalauréat International.  L’autre 50% se répartit entre le programme régulier, la 

concentration en langues et cultures qui est offerte aux élèves de notre bassin 

souhaitant perfectionner leur anglais dans un programme enrichi et apprendre une 
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troisième langue (l’espagnol), ainsi que des groupes de SE (soutien émotif) et de 

francisation. 

 

Étant donné les grands besoins pour les élèves des secteurs du régulier, d’adaptation 

scolaire et de francisation, les services de suivi ou d’évaluation en orthopédagogie et 

en enseignement ressource ne sont pas des services priorisés pour les élèves du PEI. 

Cependant, à la suite de commentaires des enseignants, le dossier d’un élève peut 

être étudié et des mesures peuvent être mises en place en fonction de ses besoins.  

Nous favorisons l’intégration des élèves en soutien émotif ou en francisation dans les 

groupes PEI lorsque les contraintes administratives le permettent.   

 

      Nous offrons le Programme d’éducation intermédiaire annuellement à environ 

170 élèves de première secondaire (6 groupes).  Il est possible de joindre le 

programme jusqu’en 4e secondaire (Annexe 1) selon les places disponibles et à la suite 

de l’étude du dossier académique et disciplinaire de l’élève intéressé.  À partir de la 

4e secondaire, l’élève doit avoir des acquis en espagnol pour pouvoir accéder au 

programme.  Habituellement, environ 180 élèves (6 groupes) reçoivent le DÉSI et 

l’attestation IB à la fin de leur parcours.   
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Objectifs du PEI  

• Sensibiliser les élèves aux enjeux économiques, politiques et sociaux du monde 

d’aujourd’hui et de demain;  

• Améliorer leurs compétences linguistiques et les initier à l’apprentissage d’une 

troisième langue;  

• Leur permettre d’acquérir une méthode de travail et les moyens de développer 

une compréhension internationale et une vision planétaire des enjeux actuels 

et futurs;  

• Leur permettre de développer des aptitudes et d’acquérir des valeurs 

compatibles avec la vie en société ;   

• Leur permettre de développer un esprit critique face aux médias et à 

l’information. 

Préambule 
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Procédures d’admission 

au PEI 

      La procédure pour s’inscrire dans un établissement du CSSDA est différente 

selon que ce soit pour une première inscription, pour une réinscription, pour un 

programme régional au primaire ou au secondaire ou pour une admission dans un 

centre de formation. 

Demande d’admission et inscription générale :  

La période d’inscription pour l’année scolaire 2024-2025 aura lieu du 23 janvier au 

17 février 2023. 

Demande d’admission aux programmes régionaux 

La période d’inscription pour l’année scolaire 2024-2025 aura lieu du 28 octobre 

au 12 novembre 2023. 

 

Les critères qui prévalent lors de l’admission ou de la réinscription d’un élève 

sont les suivants:  

À l’admission en 1re secondaire:  

▪ Démontrer une ouverture envers les autres, être autonome et 

faire preuve de sérieux dans ses apprentissages; 

▪ Un dossier académique avec une moyenne minimale de 70% et 

plus dans les matières suivantes: mathématique, français, anglais, 

science et univers social; 

▪ Une recommandation favorable de l’école primaire; 

▪ Résider dans la MRC de L’Assomption. 
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Pour la poursuite du programme de la 2e à la 5e secondaire : 

• Une réponse adéquate aux exigences minimales de passage à la classe 

supérieure selon le programme de formation de l’école québécoise;  

• Un désir clairement signifié de fréquenter le programme et de répondre à ses 

exigences pédagogiques et comportementales;  

• Un bon dossier disciplinaire (présence en classe, respect du code de vie en 

classe et hors classe…), une motivation réelle pour sa réussite scolaire et des 

efforts sérieux dans son travail scolaire;  

• Avoir répondu aux exigences du service action, de l’enrichissement, du 

design, de l’interdisciplinarité, de la sensibilité internationale (Annexe II). 

 

Conditions d’admission de la 2e à la 4e secondaire:  

• Avoir obtenu 70% dans toutes les matières (attention anglais enrichi); 

• Avoir une recommandation positive; 

• Avoir une connaissance de base en espagnol. 
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Formation  

Conçu à l’origine pour les études supérieures, ce programme a été adapté pour 

s’insérer dans le programme régulier menant à l’obtention du diplôme d’études 

secondaires. Les particularités qui s’y ajoutent visent l’obtention d’un diplôme 

d’études secondaires internationales émis par la Société des établissements du 

Baccalauréat International du Québec (SÉBIQ) ainsi qu’un certificat émis par le 

Baccalauréat International (IB).  

• Acquisition d’une méthode de travail efficace ; 

• Cours d’espagnol dès le premier cycle du secondaire ; 

• Activités d’enrichissement ; 

• Projet personnel en 5e secondaire ; 

• Activités interdisciplinaires, projets de design, activités de service à la 

communauté, développement du profil de la communauté d’apprentissage 

allant au-delà des limites traditionnelles de l’enseignement et développement 

des approches de l’apprentissage ; 

• Activités pédagogiques favorisant l’autonomie et permettant 

l’interdisciplinarité ; 

• Activités scolaires suscitant l’engagement personnel et la responsabilisation 

sociale ; 

• Activités développant la sensibilité internationale ; 

• Intégration des technologies de la communication ; 

 

Procédures d’admission  

au PEI 
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      Ce programme favorise le développement de toutes les dimensions de la 

personnalité. Il s’adresse aux élèves qui font preuve d’autonomie, de sérieux et de 

curiosité intellectuelle.  Les élèves du PEI doivent aussi être des élèves qui aiment le 

travail en équipe. 
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Liens entre la politique d’admission et la politique 

d’éducation inclusive 

 

 

Liens entre la politique d’admission et la politique 

linguistique 

 

 

Liens avec les autres  

politiques 

Notre politique d’admission est en lien direct avec notre politique d’inclusion.  En effet, un élève ayant 

des besoins particuliers peut intégrer le PEI s’il répond aux exigences d’entrée au programme.  Les 

élèves (avec besoins particuliers) admis au PEI recevront l’aide et le support nécessaire pour palier à 

leur(s) difficulté(s).    

  

À leur arrivée à notre école, les élèves qui ont un plan d’aide ou un plan d’intervention recevront le 

support auquel ils ont le droit.  De plus, l’arrimage entre le primaire et le secondaire permet à l’équipe 

école de mettre en place, le plus rapidement possible, les mesures d’aide pour que les élèves puissent 

bien débuter l’année scolaire.  

 

Notre politique linguistique est en lien direct avec notre politique d’admission.  En effet, peu importe 

sa langue maternelle, l’élève intéressé par le PEI pourra, s’il répond aux critères d’admission, intégrer 

le programme.    

  

Le PEI vise le développement de trois langues (français, anglais et espagnol).  Un élève rencontrant des 

difficultés dans une de ses trois langues sera soutenu par son enseignant.    

  

Tous les élèves admis dans le programme doivent communiquer de façon adéquate autant à l’oral qu’à 

l’écrit.  

  

Le contexte multiethnique grandissant de la région entraîne une clientèle de plus en plus 

multiculturelle.  Ainsi, à JBM, ce contexte devient un atout pour développer l’ouverture d’esprit, la 

sensibilité internationale et la communication.  
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